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Avenant n° 1 à la convention du 28 juin 2016 
 
 

ENTRE, D’UNE PART : la Communauté française de Belgique, ci-après dénommée la 

Communauté, représentée par sa Vice-présidente et Ministre de 
l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits 
des Femmes, Madame Bénédicte LINARD, 

 
ET, D’AUTRE PART : la Ville de Verviers, sise place du Marché 55, à 4800, 

Verviers, ci-après dénommée l’Opérateur, gestionnaire des 

Musées de Verviers, localisés rue Renier, 17 et rue des 

Raines, 48 à 4800, Verviers, représentée par son Échevin de 

la Culture, Monsieur Jean-François CHEFNEUX, son Directeur 

général, Monsieur Pierre DEMOLIN et la Conservatrice des 

Musées communaux, Madame Caroline HENRY ; 

 

 
ÉTANT RAPPELÉ QUE : 

 

 Vu la convention du 28 juin 2016 couvrant la période de 2016 à 2019 ;  
 

 Considérant la nécessité de subventionner les activités menées par la Ville 
de Verviers au bénéfice des Musées de Verviers et de soutenir la poursuite et le 
développement des missions assurées par l’Opérateur ; 

 
 Considérant la décision de la Ministre de la Culture du 25 avril 2019 

accordant une augmentation de subvention à l’Opérateur afin de lui permettre 
d’atteindre les objectifs décrits ci-dessus ; 
 

 
IL  EST  CONVENU  CE  QUI  SUIT : 

 
Article unique. 

 
L’alinéa premier de l’article 5 de la convention du 28 juin 2016 est remplacé 
comme suit :  

 
« Dans la limite des crédits budgétaires disponibles, la Communauté française 

impute sur ses budgets 2019, une subvention annuelle de 45.000 € (quarante-
cinq mille euros) à charge des crédits inscrits à l’article de base 43.14.11 de la 
division organique 24 du budget de la Communauté française. »  

 
 

Fait en autant d’exemplaires que de parties ayant un intérêt distinct, chacune 
reconnaissant avoir reçu le sien. 
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À Bruxelles, le 

 
 

Pour la Communauté française, 

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, 
des Médias et des Droits des Femmes, 

 
 
 

 
 

 
 

Bénédicte LINARD. 
 
 

 
 
 

 

Pour l’Opérateur, 

La Ville de Verviers 

 

Le Directeur général,       L’Échevin de la Culture 

 

 

 

Pierre DEMOLIN        Jean-François CHEFNEUX 

 

 La Conservatrice, 

 

 

 

Caroline HENRY 

 


